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AAVVAANNTT--PPRROOPPOOSS  
 
Les statuts lient les membres d’une association entre eux. Ils possèdent les mêmes pouvoirs que les autres 
contrats vis-à-vis du code civil. Ils donnent, surtout, une existence légale à l’association : dénomination, 
siège social, membres, modification statutaire, exclusion des membres, dissolution de l’asbl modifié à la 
majorité des 2/3. 
 
Le règlement d’ordre intérieur est très utile car il peut se modifier facilement mais ne peut contredire les 
dispositions des statuts. Il organise le fonctionnement de l’association, à savoir : Horaire des travailleur, 
utilisation des locaux, ….. Peut être modifié à la majorité simple. 
 
On notera qu’il apparaît nécessaire d’y indiquer le champ d’application – c’est-à-dire à qui il s’applique- 
exemples : les membres, les membres adhérents… 
Ainsi, pour exemple, il peut y être inséré la présentation du CCR, le fonctionnement général du CCR – tel 
que l’organigramme, les fonctions des différents organes, les tâches confiées à certains administrateurs, … 
- les droits et obligations des bénévoles, les dispositions diverses telles que les assurances souscrites, 
l’utilisation des locaux et/ou du matériel, …  
 
Le Code des Sociétés et Associations (C.S.A.) prévoit que le ROI ne peut pas contenir des dispositions qui 
touchent : 

• aux matières réservées aux statuts ; 
• aux droits et obligations des membres effectifs et adhérents (en effet, ceux-ci doivent être repris 

dans les statuts) ; 
• aux pouvoirs des organes ; 
• à l’organisation et au fonctionnement de l’A.G. ; 
• contraires aux dispositions légales impératives ou aux statuts. 

 
 
  

LLEEXXIIQQUUEE  
 
Assemblée Générale : AA..GG.. 
Centre culturel des Roches : CCCCRR 
Code Sociétés et Association : CCSSAA   
Conseil Culturel : CC..CC..  
Comité de Gestion : CC..GG.. 
Conseil d’Administration : CC..AA.. 
Conseil d’Orientation : CC..OO.. 
Fédération Wallonie-Bruxelles : FF..WW..BB.. 
Règlement d’Ordre Intérieur : RR..OO..II..    
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CCHHAAPPIITTRREE  11  
  

AArrttiiccllee  11  ::  OObbjjeeccttiiff  eett  aaddooppttiioonn  dduu  CCCCRR  
Le présent règlement d’ordre intérieur a pour but de compléter les statuts du Centre culturel des Roches 
A.S.B.L. ou de préciser certaines règles de gouvernance et de fonctionnement de l’association. Il est 
également appelé à régir la vie quotidienne du CCR. Les objectifs de la gouvernance sont de fonder un 
éthique, de gérer l’institution et de vérifier l’efficience de son activité. 
 
Il a été établi et adopté par le Conseil d'Administration lors de sa réunion du …………………………………………………………. 
 
Il est accessible à l’ensemble des membres au siège social de l'ASBL, ainsi que sur la page internet de 
l’association. Nul membre n’est censé l’ignorer. 
 

AArrttiiccllee  22  ::  PPrrooppoossiittiioonn  ddee  mmooddiiffiiccaattiioonn  
Le ROI s’applique aux membres cotisants, adhérents et effectifs, aux membres du Conseil d’Administration, 
du Comité de Gestion, au Conseil d’Orientation, au Conseil Culturel, à l’équipe et aux bénévoles.   
 
Le C.A. de l’ASBL ainsi que les membres effectifs (voir Article 8.1 – ASSEMBLEE GENERALE (A.G.)) en ordre d’un 
point de vue administratif et financier, peuvent proposer des modifications à ce règlement. Toute 
proposition de modification doit être envoyée par lettre écrite ou mail au Président ou au Secrétaire.  
Le R.O.I. peut être modifié à la majorité simple. 
 

AArrttiiccllee  33  ::  LLiittiiggee  
Tous les cas litigieux non prévus au présent règlement seront tranchés par le CA. 
 

AArrttiiccllee  44  ::  OObbjjeett  SSoocciiaall  
Les missions entreprises par le CCR sont reprises dans les statuts (Voir statuts Chapitre 2 – OBJET SOCIAL/BUT) et 
sont en accord avec le contrat-programme qui lie le CCR à la Ville de Rochefort, la Province de Namur et la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. 

  

CCHHAAPPIITTRREE  22  ::  MMEEMMBBRREESS  
 

(Voir statuts Chapitre 3 - Article 5.)  
L’association est composée de personnes physiques ou morales ayant qualité de membres 
effectifs, de membres adhérents et de membres cotisants . 
 

AArrttiiccllee  55..  MMeemmbbrreess  eeffffeeccttiiffss  eett  mmeemmbbrreess  aaddhhéérreennttss  
 
Les dispositions concernant les droits et obligations des membres effectifs et adhérents ne peuvent 
être contenus dans R.O.I. car celles-ci doivent être reprises dans les statuts.  
 

AArrttiiccllee  66..  MMeemmbbrreess  eeffffeeccttiiffss  
Les dispositions relatives aux droits et obligations des membres effectifs tels la composition et le 
rôle, sont repris dans les statuts. De ce fait, le R.O.I. ne peut contenir de telles dispositions. 
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AArrttiiccllee  77..  MMeemmbbrreess  aaddhhéérreennttss    --  MMeemmbbrreess  ccoottiissaannttss  
Les membres adhérents ou cotisants sont les personnes morales ou physiques, payant une 
cotisation, reconnues par le conseil d’administration. Cette qualité leur permet de bénéficier de 
l’installation, du matériel et de service à un tarif préférentiel. 
Ils collaborent aux activités de l’association et y participent en respectant ses statuts et les décisions 
prises. 
 
➢ RRôôllee  

Ils peuvent assister à l’assemblée générale, n’ont pas droit de vote à l’assemblée générale, mais 
disposent d’une voix consultative. 
 
 

AArrttiiccllee  88..  MMeemmbbrreess  ccoottiissaannttss    
Voir membres adhérents. 
 

AArrttiiccllee  99..  MMeemmbbrreess  ddoonnaatteeuurrss  eett  mmeemmbbrree  dd’’hhoonnnneeuurr    
qui soutiennent l’association et reçoivent le titre de membre donateur ou d’honneur de 
l’assemblée générale ordinaire sur proposition du conseil d’administration. 
 

AArrttiiccllee  1100..  RReeggiissttrree  
Il est tenu au siège de l’association, un registre contenant l’identité (numéro national, nom, 
prénoms, domicile et nationalité) avec l’indication datée de leur admission et, éventuellement de 
leur démission, décès ou exclusion.  
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CCHHAAPPIITTRREE  33  ::  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN  
 
AArrttiiccllee  1111  ::  OOrrggaanneess  ddee  ggeessttiioonn  

Les modalités et compétences de l’Assemblée Générale (A.G.), du Conseil d'Administration (C.A.), 
Comité de Gestion (C.G.), du Conseil d’Orientation (C.O.) et d’un Conseil Culturel (C.C.) sont définies 
par les statuts de l’ASBL. 
 
A l'exception de l’A.G. la composition la composition du C.A. et du C.G. sont arrêtées suite à chaque 
renouvellement total de la Chambre publique. 

 

AArrttiiccllee  1122  ::      CCoommppoossiittiioonn  ddeess  CChhaammbbrreess  
L’Assemblée générale est composée d’une Chambre publique composée des membres de droits et 
d’une Chambre privée dont les membres sont choisis parmi les membres effectifs. Elle est ouverte 
aux membres adhérents et cotisants. 

 
AArrttiiccllee  1122..11  ::    AAsssseemmbbllééee  GGéénnéérraallee  ((AA..GG..))  

L’Organisation et le fonctionnement de l’A.G. sont détaillées dans les statuts. 
(Voir statut Article 9.1 – ASSEMBLEE GENERALE (A.G.)) 

 
AArrttiiccllee  1122..22  ::    CCoonnsseeiill  dd’’AAddmmiinniissttrraattiioonn  ((CC..AA..))  

Le Conseil d’Administration doit être composé de douze membres au moins. Il se réunit au moins 
trois fois par an et chaque fois qu’il est convoqué par le président ou sur la demande du tiers de 
ses membres. 
 
Il est tenu un procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés par le président et le 
secrétaire. Des extraits peuvent être délivrés par celui-ci à toute personne justifiant d’un intérêt 
légitime que le C.A. apprécie souverainement. 
 
➢ DDeevvooiirrss  eett  oobblliiggaattiioonnss  ddeess  aaddmmiinniissttrraatteeuurrss  

Par l’acceptation de son mandat, chaque administrateur adhère à toutes les règles applicables au 
C.C.R. et, en particulier, à la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, au décret, aux 
statuts du C.C.R. ainsi qu’au présent règlement d’ordre intérieur. 
 
Chaque administrateur doit, à tout moment, avoir connaissance des obligations générales et 
particulières qui s’imposent à lui et, en particulier, des textes légaux et réglementaires régissant le 
mandat d’administrateur. Les administrateurs mettent à jour leurs compétences et développent 
leur connaissance du C.C.R. en vue de remplir leur rôle à la fois dans le Conseil d’Administration et, 
s’il échoit, dans ses commissions et groupes de travail.  
 

 11))  RReessppeecctt  ddeess  vvaalleeuurrss  
Chaque administrateur a le devoir de défendre et de (faire) respecter les valeurs 
défendues par l’institution, telles que définies au point A (page 1). 
 

 22))  IInnddééppeennddaannccee  ddee  jjuuggeemmeenntt  
Chaque administrateur doit présenter les qualités personnelles lui permettant d’exercer 
son mandat dans l’intérêt du C.C.R., de manière collégiale, et en toute indépendance 
d’esprit. 
Lorsqu’il participe aux délibérations du Conseil d’Administration et exprime son vote, 
chaque administrateur représente l’ensemble des membres du C.C.R.et agit dans l’intérêt 
collectif. Chaque Administrateur s’engage, en toutes circonstances, à maintenir son 
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intégrité et son indépendance d’analyse, de jugement, de décision et d’action et à rejeter 
toute pression, directe ou indirecte, pouvant s’exercer sur lui et pouvant émaner 
d’administrateurs, de groupes particuliers, de créanciers, de fournisseurs et de tout tiers 
en général. 
 

 33))  DDeevvooiirr  ddee  ccoonnffiiddeennttiiaalliittéé  
L’administrateur est tenu à un devoir de discrétion. Des déclarations intempestives d’un 
administrateur, pouvant causer préjudice à l’ASBL, entraînent la responsabilité de 
l’administrateur fautif. 
Les dossiers de chaque séance du Conseil d’Administration, ainsi que les informations 
recueillies avant, pendant ou après les séances sont confidentielles. Le caractère 
confidentiel et personnel de ces informations est levé à compter du moment où elles font 
l’objet d’une publication externe du C.C.R. Les procès-verbaux adressés aux 
administrateurs ne peuvent être soumis, en tout ou en partie, à un tiers. Les procédures 
de consultation ou d’obtention d’extraits de procès-verbaux sont définies par les statuts. 
 

 44))  DDeevvooiirr  eett  ddrrooiitt  dd’’eexxpprreessssiioonn  
Chaque administrateur s’engage, s’il estime qu’une décision éventuelle du Conseil 
d’Administration n’est pas conforme à l’intérêt du C.C.R., à exprimer clairement son 
opposition et à s’efforcer de convaincre le Conseil d’Administration de la pertinence de 
sa position, tout en respectant la collégialité de la décision à prendre. Le devoir 
d’expression doit cependant respecter le droit d’expression des autres membres. 
 

 55))  PPrrééppaarraattiioonn  ddeess  ssééaanncceess  
Chaque administrateur doit s’assurer qu’il reçoit une information suffisante et en temps 
utile pour que le conseil puisse valablement délibérer. 
L’administrateur consacre à la préparation des séances du conseil le temps nécessaire à 
l’examen des informations et des documents qui lui ont été adressés et demande des 
compléments d’information et des documents chaque fois qu’il le juge nécessaire. Il 
s’engage à participer activement aux travaux du conseil. 
 

 66))  DDeevvooiirr  ddee  llooyyaauuttéé  eett  pprréévveennttiioonn  ddeess  ccoonnfflliittss  dd’’iinnttéérrêêttss  
Aucun administrateur ne peut utiliser son titre, sa fonction d’Administrateur ou 
l’information reçue en qualité d’Administrateur à des fins autres que celle de l’exercice 
de son mandat : notamment pour s’assurer, ou assurer à un tiers, un avantage 
quelconque, pécuniaire ou non pécuniaire. 
Chaque Administrateur organise ses affaires personnelles et professionnelles de manière 
à éviter tout conflit d’intérêts, direct ou indirect, avec le C.C.R. 
Les personnes ayant qualité d’administrateur ou occupant une fonction dirigeante au 
sein du C.C.R. s’engagent, lorsqu’elles sont nommées et lors de tout changement de 
situation, à déclarer dans toutes les instances décisionnelles de l’opérateur, les mandats 
et fonctions qu’elles exercent auprès d’autres opérateurs culturels (privés ou publics) ou 
de sociétés commerciales ainsi que les éventuels avantages et rémunérations qui y sont 
associés.  

Si un administrateur a, directement ou indirectement, un intérêt opposé de nature 
patrimoniale, autre que minime, à une décision relevant du conseil d’administration ou à 
une opération du C.C.R., il en fera part aux autres administrateurs avant que le conseil 
d’administration ne prenne une décision. Il ne participera ni à la délibération du conseil 
d’administration, ni au vote relatif à cette décision. Sa déclaration motivée sera annexée 
au procès-verbal de la réunion du conseil d’administration. Dans le cadre des mandats de 
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délégation du C.C.R., le représentant avertira le CA d’éventuels conflits d’intérêts et, le 
cas échéant, celui-ci s’abstiendra de la participation à une prise de décision pouvant 
porter préjudice à l’action du C.C.R. 
 
➢ MMiissssiioonn  
Les rôles du CA sont : le développement stratégique, le monitoring et le contrôle de la 
conformité. 
Le Conseil d’Administration se saisit de toute question intéressant la bonne marche du 
C.C.R. et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 
Dans ce cadre et sans que cette énumération ne soit exhaustive, le Conseil 
d’Administration : 
- Valide les orientations stratégiques en respect du décret définissant les actions des 

Centres culturels et veille à leur mise en œuvre ; 
- Arrête et approuve les programmes d’investissements et de désinvestissements ainsi 

que le budget annuel ; 
- Arrête les comptes annuels et prend toutes les mesures nécessaires pour assurer 

l’intégrité et la publication en temps utile de ces documents et de toutes autres 
informations significatives, financières ou non financières ; 

- Décide du niveau de risques qu’il juge acceptable ; 
- Établit le rapport de gestion à l’Assemblée Générale ; 
- Convoque et fixe l’ordre du jour des Assemblées Générales ; 
- Procède aux contrôles et vérifications qu’il juge opportuns et s’assure en particulier 

du bon fonctionnement des organes internes de contrôle et du caractère satisfaisant 
des conditions d’exercice de la mission des contrôleurs aux comptes ; 

- Approuve un cadre référentiel de contrôle interne mis en place par la direction et en 
examine la mise en œuvre ; 

- Traite les conflits d’intérêts ; 
- Organise le recrutement de la direction et évalue son action ; 
- Vérifie que les candidatures présentées à l’AG ne sont pas de nature à compromettre 

le bon fonctionnement du C.C.R et sont en bonne conformité avec les statuts ; 
- Veille au maintien d’un équilibre entre les catégories de membre de la chambre 

privée de l’Assemblée Générale, conformément au (sens du) décret (catégories 1 et 2 
privilégiées) et en regard de l’évolution de la composition du tissu associatif. 

o Pour ce faire, il veillera notamment à démarcher des associations ; 
- Vérifie annuellement que les membres du CA sont toujours en bonne conformité 

avec la nature de la délégation qui leur permet de siéger au CA et à l’AG tel que défini 
par les statuts et le ROI de l’AG ; 

- Vérifie annuellement que la présence effective aux réunions du CA est telle que 
définie par les statuts et le ROI de l’AG ; 

- Présente au membre effectif qui le sollicite par demande écrite, le registre des 
membres, ainsi que tous les procès-verbaux et décisions de l’Assemblée Générale, du 
conseil d’administration ou des personnes occupant ou non une fonction de 
direction, qui sont investies d’un mandat au sein ou pour le compte de l’association, 
de même que tous les documents comptables de l’association ;² 

- Présente à toute personne justifiant d’un intérêt légitime qui le sollicite : 
o par le secrétaire, des extraits des procès-verbaux de l’AG, 
o par le président, des extraits des procès-verbaux du CA. 
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➢ CCoommppoossiittiioonn  
Par moitié, de personnes agréées par l’A.G., sur la proposition et au sein de la Chambre 
publique, le Bourgmestre en fonction ou son représentant est membre de droit du C.A.  
conformément à l’article L1234-6, al.1, du C.D.L.D. (Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation) tel que prescrit par le chapitre IV du Code intitulé « Les ASBL Communales »; 
 
Par moitié, de personnes élues par l’assemblée générale, sur proposition parmi la Chambre 
privée; 
 
Le C.A., lors de sa constitution ou de son renouvellement, choisit parmi ses membres, à scrutin 
secret, la composition du bureau.  
 
Le directeur est membre de droit du C.A.  avec voix consultative. 
 
Le président du Conseil d’Orientation est membre du C.A.  avec voix consultative.  

 
➢ PPéérriiooddiicciittéé  

L’ordre du jour des séances est établi par le comité de gestion ou le présiden et le directeur . Il 
comporte obligatoirement les sujets dont la discussion est demandée par le tiers des membres 
du C.A. 

 
➢ MMooddaalliittééss  ppoouurr  lleess  mmeemmbbrreess  ccoommppoossaanntt  llee  CC..AA..    

Le C.A. est renouvelable par tiers tous les trois ans, suivant un ordre déterminé, la première fois 
par tirage au sort, et ensuite par ordre d’ancienneté. 
 
Le mandat des administrateurs prend fin par expiration du terme, décès, démission ou 
révocation par l’A.G. 
 
Chaque membre ne dispose que d’une seule voix. 
 
L’administrateur absent à 3 réunions consécutives sans excuse valable est réputé 
démissionnaire. 
 
Tout membre empêché peut se faire représenter par un autre membre du C.A., mais chaque 
membre présent ne peut détenir plus d’une procuration. La voix du  président est 
prépondérante en cas de partage.  
 
Selon les besoins et à titre consultatif, le  président peut convoquer aux réunions du C.A. toute 
personne étrangère au conseill ou à l’association dont la présence lui paraîtrait utile ou 
opportune. 
 
En cas de décès ou de démission d’un administrateur, il peut être pourvu à son remplacement 
jusqu’à la plus proche A.G. par cooptation de la personne ayant été désignée dans la qualité qui 
avait justifié la nomination du membre sortant. 
 
Le mandat des administrateurs prend d’autre part fin par la disparition de la qualité en laquelle 
ils ont été nommés. Cette disparition est constatée par le C.A., soit d’office, soit à la demande 
de tout associé intéressé. 
 
Les membres sortant sont rééligibles. 
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Toute nomination, démission ou révocation d’administrateur sera publiée, dans le mois,aux 
annexes du Moniteur belge. 

 
➢ RRôôllee  eett  rreessppoonnssaabbiilliittéé  

Président  
- Anime les travaux du C.G., du C.A. et de l’A.G. 
- S’efforce que les administrateurs parviennent à un consensus tout en discutant de manière 

critique et constructive les points à l’ordre du jour. Il est le lien entre chaque administrateur 
et le conseil. 

- Anime les réunions des instances du CCR qu’il prépare avec le directeur et les organes 
concernés (C.G. pour le C.A. et C.A. pour l’A.G.). Le président est garant de l’aboutissement 
de la prise de décision et du respect des règles statutaires, des règles internes et des 
principes de bonne gouvernance. 

- Veille à ce que les procédures relatives à la préparation, aux délibérations prises de 
décisions et à leur mise en œuvre soient appliquées correctement. 

- Veille à ce que les administrateurs disposent à temps utiles et sous forme claire, précises 
et appropriée des informations nécessaires à l’exercice de leur mission. 

- Etablit des relations étroites avec le directeur en lui apportant soutien et conseil, dans le 
respect des missions de ce dernier. 

- Veille à ce que les nouveaux administrateurs formation adéquate leur permettant de 
contribuer rapidement aux travaux du conseil d’administration. 

- Dirige l’A.G. et prend les mesures nécessaires pour qu’il soit répondu aux questions 
formulées par les membres. 

- Veille au respect des statuts et du règlement d’ordre intérieur et de la bonne exécution 
des mesures décidées par les organes. Il prend des initiatives qu’il juge utiles afin de 
garantir au sein du CCR un esprit collectif et respectueux de la part de tous. 

- Veille à la bonne exécution des mandats de représentation et de délégation . 
- Est, avec le directeur, le représentant du C.C.R. vis-à-vis de tiers et du personnel. 
- Procède au licenciement avec le directeur et informe le C.A. des motivations. 
- Signe et réceptionne les courriers officiels du C.C.R. au nom des organes concernés. 
- Signe les PV de réunion de C.A. et C.G. (dont les OJ à caractère décisionnel) avec le 

secrétaire.    
 

Secrétaire  
- Est responsable du fonctionnement administratif des instances de l’association et de la 

bonne application des statuts et du règlement d’ordre intérieur, notamment la tenue des 
documents légaux relatifs aux asbl et la liste des membres. 

- Est le responsable de la rédaction et de l’envoi des procès-verbaux des réunions du C.A.et 
de l’A.G. 

- Chaque année, le secrétaire vérifie que les P.V. des réunions du C.A. et de l’A.G. sont bien 
rassemblés au sein d’une farde et signé par lui ou trésorier et le président. 

- Après l’A.G. ordinaire, le secrétaire vérifie et s’assure si l’ensemble des démarches ont été 
opérées auprès du greffe du tribunal de Commerce et d’autres instances officielles : 
désignations des personnes chargées de mandats particuliers ou gestion journalière, dépôt 
du bilan annuel, modification des statuts. 

- Le secrétaire assure les responsabilités du Vice-président en son absence. 
 

Trésorier  
- Le trésorier est responsable de la gestion financière de l’association. 
- Il fait régulièrement rapport de la situation financière au C.A. (au moins deux fois l’an) et à 

l’A.G. 
- Il veille à la publication annuelle des comptes. 
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La responsabilité des administrateurs est limitée à un montant maximum en fonction de la taille 
de la société.  
 
Montant max : Chiffre d’affaire  Total du bilan 
125.000 €    entre 0  et 350.000 €   et  entre 0 et 175.000 € 
225500..000000  €€      eennttrree  335500..000000  €€  eett  770000..000000  €€    eett    eennttrree  117755..000000  eett  335500..000000    
1.000.000 €  entre 700.000 et 9.000.000 €  ou  entre 350.000 et 4.500.000  

 
Une assurance « administrateur » couvrant la responsabilité civile est souscrite par le CCR. 

 
➢ DDiissppoossiittiioonnss  llééggaalleess  

 (Voir statut Chapitre 5 Article  
8.2 – CONSEIL D’ADMINISTRATION (C.A.)) 

 
AArrttiiccllee  1122..33  ::    CCoommiittéé  ddee  GGeessttiioonn  ((CC..GG..))  
➢ CCoommppoossiittiioonn  

Le Comité de Gestion du CCR est composé de : 
- un président ; 
- deux vice-présidents ; 
- un secrétaire ; 
- un trésorier ; 
- le directeur en est membre de droit avec voix consultative. 

Un membre peut exécuter plusieurs fonctions en même temps. 
 
➢ RRôôllee  

Le C.G. assure et vérifie l’exécution des tâches définies par l’Assemblée Générale et le Conseil 
d’Administration. 

 
Le Président  

- Dirige les travaux du C.G. 
- Représente l’asbl dans les actes et chaque fois que l’intérêt de l’asbl le justifie ; 
- Veille au développement et au respect des buts sociaux et culturel de l’asbl ; 
- Est garant de la conduite à bonne fin des différents projets de l’asbl ; 
- Veille à la bonne tenue des réunions, notamment par la définition et le respect des ordres 

du jour, au respect des dispositions statutaire et du présent ROI ; 
- Signe tout document officiel qui engage l’asbl. 

 
Le Vice-Président  

- Apporte son aide au Président. 
- Assume les charges du président en cas d’indisponibilité du Président. 

 
Le Secrétaire 

- Le Secrétaire rédige les PV des réunions du C.G. 
 

Le Trésorier 
Le trésorier est responsable de la gestion financière. 

- Veille à la bonne santé financière de l’asbl à court et long terme. 
- Contacte en moyenne bimestriellement l’assistant financier, afin d’avoir une vue de la   

situation financière et de son évolution. 
- Présente la situation financière au C.G. au minimum quatre fois par an et à l’A.G. annuelle. 
- Signe toute pièce financière qui engage l’asbl. 
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➢ PPéérriiooddiicciittéé  
Le C.G. se réunit tous les mois et chaque fois qu’il est convoqué par son Président. Le Conseil 
peut déléguer en outre les pouvoirs qu’il détermine, à l’un des membres du bureau. 

  

AArrttiiccllee  1133  ::    CCoonnsseeiill  dd’’OOrriieennttaattiioonn  ((CCOO))  
➢ CCoommppoossiittiioonn  

Le C.A. désigne et approuve les membres du conseil C.O. avec voix délibérative, sur avis du 
personnel d’animation du centre culturel. 

Le conseil d’orientation est composé pour moitié au moins de membres qui ne font partie ni 
du personnel d’animation, ni du conseil d’administration du centre culturel. Le directeur et le 
personnel d’animation du CCR sont membres du CO avec voix consultative.  

Le CO désigne en son sein un président.  

Le président du CO siège au C.A. avec voix consultative.  
 
➢ RRôôllee  

Le CO procède à l’autoévaluation continue du projet d’action culturelle. Il contribue notamment 
au rapport général d’autoévaluation visé aux articles 81 et 82 du Décret du 21 novembre 2013 
relatif aux Centres Culturels et participe à l’analyse partagée visée à l’article 19 de ce même 
décret.  
 
Le CO  remet d’initiative ou à la demande du C.A. des avis sur le projet d’action culturelle et sur 
le développement culturel à moyen et long terme du territoire d’implantation ou, le cas 
échéant, du territoire de projet en prenant en considération l’analyse partagée.  
 
Le CCR peut mettre en place des commissions spécifiques en fonction des demandes et des 
besoins.  

 

AArrttiiccllee  1144  ::    CCoonnsseeiill  CCuullttuurreell  ((CCCC))  
 
➢ CCoommppoossiittiioonn  

L’association comporte un conseil culturel de dix membres au moins. Ces membres sont 
nommés par le C.A. en raison de leur compétence relativement aux activités poursuivies par 
l’association. 
Le directeur du CCR fait partie de droit du CC. Le Conseil élit en son sein un Président et un 
Secrétaire. 

 
➢ RRôôllee  

Le CC éllabore et arrête le projet de programme général d’action de l’association, au moins une 
fois par an, et le soumet au C.A.. Il peut proposer la modification du programme en cours 
d’exercice. Il donne au C.A. son avis sur toute question soumise par celui-ci. 
 
Le CC peut se scinder en sections spécialisées. Chaque section est alors présidée par un délégué 
du Président. Elle fonctionne comme le CC lui-même, auquel chaque section soumet ses 
rapports et propositions. 
 

➢ PPéérriiooddiicciittéé  
Le CC se réunit à chaque fois qu’il est convoqué par son président ou la direction. Le Conseil 
peut déléguer en outre les pouvoirs qu’il détermine, à l’un des membres du Conseil. 
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➢ FFoonnccttiioonnnneemmeenntt  //  ddééffrraaiieemmeenntt  
Seules les personnes mandatées par la direction peuvent demander les entrées gratuites pour 
accéder à des visionnements de concert ou spectacle. 
 
Les frais de déplacements et de parking, domicile – lieu de visionnage sur le chemin le plus court 
suivant un logiciel de cartographie, seront pris en charge par le CCR, suivant le montant officiel 
de la Wallonie. 
 
Le covoiturage est fortement conseillé si plusieurs membres du CC se rendent au même 
visionnement. 

 

AArrttiiccllee  1155  ::    EEqquuiippee  
L’équipe du CCR est composée d’une part, par du personnel engagé par l’asbl et d’autre part, par 
du personnel mis à disposition par la Ville de Rochefort. 
 
Le personnel du CCR est soumis au règlement de travail rédigé par ce dernier. 
Le personnel de la Ville est soumis au règlement de travail de cette dernière. 
 
Les bénéfices des règlements de travail tels  que : la pondération d’heure, les congés 
supplémentaires, … faisant partie de l’un ou l’autre règlement seront d’application pour l’ensemble 
de l’équipe constituant le CCR pour autant qu’ils ne rentrent pas en confrontation avec le 
règlement auquel le membre du personnel est soumis. 
L’ensemble de l’équipe reste sous la tutelle de la direction pour toute action. Toute dépense sera 
validée par cette dernière et/ou par la comptabilité. 

 
Le règlement d’ordre intérieur et annexé au règlement de travail. 
La gestion salariale du personnel est assuré par un secrétariat social. 

  
➢ CCoommppoossiittiioonn    

La répartition de l’équipe du CCR peut être détaillée par pôle d’action : 
- la Direction ; 
- la Comptabilité ; 
- le Secrétariat/billetterie ; 
- la Communication ; 
- l’Animation ; 
- la Technique ; 
- l’Accueil et l’entretien. 

 
Ces différents pôles peuvent être excercés par une ou plusieurs personnes, avec une addition 
de pôle pour certains. 

 
➢ RRôôlleess    

La Direction 
Actuellement, une seule personne occupe ce poste. 
Le Directeur est engagé et licencié par le conseil d’administration. 
Il est engagé sur base des procédure et profil de fonction, définis par le décret des 
centres culturels. 

- Assure la gestion culturelle et administrative et de toute responsabilité lui étant confiée par 
le conseil d’administration. 

- Assume la fonction de délégué à la gestion journalière et est chargé de l’application 
journalière des décisions du conseil d’administration. 
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- Siège avec voix consultative à l’assemblée générale, au conseil d’administration, au conseil 
d’orientation et, s’il existe, au comité de gestion. 

- Est responsable de la gestion journalière ainsi que de la représentation Du C.C.R. dans les 
actes en justice en ce qui concerne la gestion journalière. 

 

En sa qualité de responsable, le Directeur est notamment chargé d’accomplir 
directement ou de déléguer à ses collaborateurs les missions suivantes : 

Vis-à-vis de l’extérieur : 
- Concevoir et mettre en place, avec l’accord du conseil d’administration, les actions 

culturelles ; 
- Assurer des liens forts et continus avec les pouvoirs subsidiants ; 
- Faire connaître auprès de la population du territoire de projet et des médias les activités 

Du C.C.R. (rencontres, conférences, …) ; 
- Nouer des liens avec d’autres institutions dont la mission les rend susceptibles d’aider le 

C.C.R. (FWB, national et international). 

Dans l’ordre interne : 
- Gérer et animer l’équipe ; 
- Gérer, actualiser et enrichir l’action du C.C.R. ; 
- Faire concevoir et suivre les projets ; 
- Monitorer le coût/bénéfice des actions et du fonctionnement de l’ASBL pour en  
- améliorer l’efficience ; 
- Rédiger des rapports destinés aux instances ; 
- Faire rapport au Président du conseil d’administration sur tout problème pouvant dépasser 

la gestion quotidienne. 
 
Par gestion quotidienne, il est, notamment, entendu que le Directeur : 

- Dans le cadre du budget adopté annuellement par l’assemblée générale, effectue, 
ou délègue sous son contrôle les opérations ordinaires de l’asbl en matière de 
gestion de personnel, de gestion de projets, de gestion technique, de gestion 
administrative, de gestion des infrastructures. 

- Exécute les investissements ordinaires dans le cadre du budget alloué. 
- Assure l’interface entre les instances et l’équipe. 
- Dirige l’équipe. Il assure la répartition du travail et son contrôle au sein de l’équipe. 

Il y coordonne la bonne circulation de l’information. Il remplit les tâches de direction 
générale. Il organise les recrutements et les embauches avec le président et le ou 
les membres du CA désignés à cette fin pour les postes CDI. Il décide seul des 
engagements CDD dans le cadre des limites budgétaires prévues et en informe le 
CA. 

- Signe les contrats d’emploi. 
- Procède à l’évaluation du personnel. 
- S’assure du respect des missions et règles par le personnel. 
- Le cas échéant, adresse avertissement(s) et rappel(s) à l’ordre au personnel 

concerné ; il en informe le Président. 
- Procède aux licenciements avec le Président ; ils en informent le CA et lui précisent 

les motivations. 
- Est le porte-parole et l’interlocuteur de l’association auprès des travailleurs. 
- Propose aux instances les orientations de travail dans le cadre des missions 

statutaires de l’asbl. 
- En tenant compte des différents mandats délégués par le conseil d’administration 

et du rôle particulier du président en la matière, représente le C.C.R. dans toute 
situation utile, se référant le cas échéant aux instances concernées. 
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Les missions du directeur doivent correspondre à la description de fonction définie par la 
CP 329 E6 et au décret sur l’action des centres culturels. 
Tout en veillant à la bonne application du Contrat-Programme. 

 
La Comptabilité – Ressource Humaine 

Actuellement, ce poste est occupé par une personne soit 1ETP, elle effecture la gestion 
financière et fait part de façon régulière de la situation financière du CCR à la direction 
et au trésorier. 
Sa présence sera requise lors des différentes assemblées de gestion pour toute 
consultation informative et lors des spectacles. 

 
Le Secrétariat/billetterie 

Actuellement, ce poste est occupé par  deux personntes  soit 1,1 ETP ( !! 1 personne 
occupe ½ temps secrétariat et ½ temps communication), elles ont en charge les tâches 
de secrétariat classique, l’accueil du public dans les bureaux pour l’achat de places de 
spectacles, l’accueil lors des manifestations du CCR. 
 

La Communication 
Actuellement, ce poste est occupé par deux personnes soit 1 ETP, ( !! 1 personne 
occupe ½ temps secrétariat et ½ temps communication), elles ont en charge la création 
des différents supports de promotion, la visibilité sur le site internet et les réseaux 
sociaux pour toutes les activités du CCR et du Festival A Travers Champs. 

 
L’Animation  

Ces poste sont occupé par 5 personnes + 1 bénévole soit (2,5 ETP).  C’est organisé en 5 
secteurs : Jeune public et scolaire, Projets associtifs, Exposition et cinéma, Terre 
Ferme/Festival à travers champs et Brin de jasette 
Elles ont en charge la création de projets dans chaque champ d’activité en répondant 
aux demandes pouvant émaner des différents interlocuteurs et/ou projets tout en 
préservant les lignes conductrices du Contrat-Programme et de la programmation 
annuelle.  

 
La Technique 

Actuellement, trois personnes occupent ce poste soit 2,5 ETP, elles assurent le suivi 
technique des activités, la sécurité de celles-ci, la maintenance à petite échelle du 
bâtiment. La création de nouveau support pour l’équipe d’animation tels que la 
réalisation de capsules vidéos. 

 
l’Accueil et l’entretien 

Actuellement, deux personnes occupent ce poste, elles assurent l’accueil des artistes, 
publics, partenaires, équipe,.. lors de réunions, vernissages, repas,…  
Elles s’occupent également de l’entretien des locaux au quotidien.  

 
L’ensemble de l’équipe reste sous la tutelle de la direction pour toute action. 

Toute dépense amortissable (supérieure à 500 €) nécessaire au(x) projet(s) en cours sera 
validée par le Trésorier, le responsable financier et la direction pour autant qu’elle respecte le 
cadre budgétaire fixé. 
Toute autre dépense courante sera préalablement justifiée au responsable financier. 
La gestion salariale du personnel est assurée par un secrétariat social. 

Ce ROI doit être annexé au Règlement de travail 
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AArrttiiccllee  1166..  BBéénnéévvoolleess  
➢ CCoommppoossiittiioonn  

L’équipe de bénévoles est composée de personnes qui acceptent de consacrer du temps aux 
activités du Centre culturel. 

 
➢ RRôôlleess  

Ils ont comme mission d’aider l’équipe culturelle en place lors des activités tout en respectant 
le contrat qu’il ont signé.(Voir conrat pour bénévolat) 
Les bénévoles s’engagent par contrat à respecter des règles de fonctionnement spécifiques, 
déterminées dans le « contrat des bénévoles », et conformes aux statuts du CCR. Le contrat des 
bénévoles doit avoir été préalablement approuvé par le C.A. 
. 
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CCHHAAPPIITTRREE  44  GGEESSTTIIOONN  
 

AArrttiiccllee  1177..  HHoorraaiirree    
Le bâtiment est accessible en semaine de 8h30 à 17 h et lors des activités du CCR. 
La billetterie est ouverte du mardi au vendredi de 10 h à 12 h et de 14 h à 16 h30 et avant les 
spetacles du CCR. 
 

AArrttiiccllee  1188..  MMiissee  àà  ddiissppoossiittiioonn  
Le bâtiment appartenant à la Commune de Rochefort est mis à disposition du Centre culturel des 
Roches et du Syndicat d’Initiative de Rochefort. Ce dernier peut occuper gracieusement les locaux 
(cuisine, salle polyvalente, hall et galerie d’exposition) en fonction du planning du Centre culturel.  
La commune peut également en disposer sur demande préalable de minimum une semaine sauf 
circonstance exceptionnelle ou en cas de force majeure et ce en fonction du planning. 
Le Festival International du Rire peut disposer de la salle de spectacles, des loges, de la salle 
polyvalente du hall d’entrée et de la galerie d’exposition selon la convention établie entre la Ville 
et le FIRR. 
 

AArrttiiccllee  1199..  UUttiilliissaattiioonn  ddeess  llooccaauuxx  eett  mmiissee  àà  ddiissppoossiittiioonn  ddee  mmaattéérriieell  tteecchhnniiqquuee  oouu  aauuttrreess..  
 
Le Centre culturel peut louer ou mettre à disposition différents locaux : salle de spectacles, loges, 
salle polyvalente, galerie d’exposition. 
Il dispose également de matériel technique dont l’utilisation est  réglementée par un règlement de 
location ou de mise à disposition.  
(Voir convention de location, de partenariat, de résidence, de mise à disposition de matériel). 
 
Le tarif des locations est revue tous les quatres ans (année bisextilles) doit être soumis à 
l’approbation des différents conseils et soumis à l’administration communale.    
 
Le Centre culturel permet aux partis politiques officiels et démocratiques représentés au Parlement 
de disposer des installations une fois par an, moyennant les dispositions tarifaires en vigeur, à 
l’exclusion des périodes électorales (trois mois avant les élections). 
Le Centre culturel ne loue pas ces locaux pour des manifestations familiales privées. 
 

AArrttiiccllee  2200..  CCoottiissaattiioonnss  
 
Une cotisation est perçue auprès des associations pour une période d’un an (12 mois consécutifs) 
et commence au 1er janvier. 
Le montant de la cotisation est fixé annuellement par le CA et ne peut exéder 
125 €.  
Elle donne droit à un tarif préférentiel dès la 2ème année de cotisation. 
 
L’assemblée générale peut exclure des membres suite à des défauts de paiement malgré des 
rappels sur trois années consécutives 
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P a g e  18 | 18 

AArrttiiccllee  2211..  AAssssuurraanncceess  
Le centre culturel souscrit des assurances pour : 

- assurance Vol ; 
- assurance incendie ; 
- assurance matériel technique ; 
- assurances responsabilité civile : 

  invalidité permanante, 
  invalidité temporaire (bénévoles), 
  frais de traitement, 
  responsabilité jurique, 

- responsabilité civile ; 
- responsabilité Civile professionnelle ; 
- association lors d’occupation ; 
- administrateurs ; 
- exposition ; 
- voiture mission de service. 

 

AArrttiiccllee  2222..  EEnnttrrééee  eenn  vviigguueeuurr  dduu  RROOII  
 
Le Règlement d’Ordre intérieur entre en vigeur en date du ../. /2021 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Signature du Secrétaire :    Signature du Président : 
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N° 14  .- RESOLUTIONS DU CONSEIL PROVINCIAL :

	 Aff 03-21 - SOPDT - Rgt relatif à l’introduction d’une demande de
	 subvention par une association qui organise 1 évènement musical - 
	 Abrogation – résol du 29-01-2021

	 Aff 05-21 - ASPASC-SODPT - Abrogation du rgt - Dispositif d’offres
	 d’expertises provinciales externes en faveur des acteurs locaux et
	 pluricommunaux – résol du 26-03-2021

	 Aff 18-21 - DASS - Département Seniors - Télépronam - cessation des
	 activités de télévigilance - résol du 26-03-2021

	 Aff 29-21 - DASS - Abrog du rgt prov destiné à soutenir financièrement
	 les initiatives locales comm en matière d’habitat permanent dans les
	 équipements à vocation – résol du 26-02-2021

	 Aff 44-21 - DASS - Abrog du rgt rel à l’octroi d’1 subside visant au soutien
	 d’actions à caraCtère soc participant à la promotion de l’institution
	 prov - Résol du 26-03-2021

	 Aff 71-21 - DASS - Abrog du rgt rel à l’octroi de prime ste à l’acquisition
	 d’1 dispositif de défibrillateurs ext. automatiques - Résol du 30-04-2021

	 Aff 86-21 - ASPASC-Rgt Appel à projet de la PN Courant d’air -
	 Résol du 28-05-2021
	 Aff 86-21 - ASPASC-Rgt Appel à projet de la PN Courant d’air-document

	 Aff 95-21 - ASPASC-Rgt Appel à projet de la PN Pt Patrimoine -
	 Résol du 28-05-2021
	 Aff 95-21 - ASPASC-Rgt Appel à projet de la PN Pt Patrimoine-formulaire
	 Aff 95-21 - ASPASC-Rgt Appel à projet de la PN Pt Patrimoine
	 proposition de rgt - annexe 1

	 Aff 117-21 - ASPASC-SOPDT (culture) - Réforme prov - Métiers d’Art -
	 Abrog du rgt de sélection d’artisans pr obtention du label Artisans d’art
	 reconnus et Approbation
	 Aff 117-21 - ASPASC-SOPDT (culture)-Annexe 1
	 Aff 117-21 - ASPASC-SOPDT (culture)-Annexe 2
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CULTURE - REGLEMENT RELATIF A L’APPEL  
A PROJETS DE LA PROVINCE DE NAMUR 

 

"Courant d’air" 
 
 
 
 
Article 1er : Objet et objectifs 

La Province de Namur a décidé de lancer un appel à projets pour un montant global de 40.000 €. « Courant 
d’air » poursuit un double objectif : soutenir les associations, les collectifs et les artistes durement impactés 
par la crise Covid d’une part, permettre au public de renouer avec la culture, l’art, ces « suppléments d’âme » 
dont il a souvent été privé durant de nombreux mois. Déconfiner la culture et les esprits, balayer les idées 
noires, imaginer des projets culturels et/ou artistiques innovants qui tiennent compte – voire même en font 
une opportunité – des règles sanitaires en constante évolution, voilà ce qui anime l’appel à projets « Courant 
d’air ». 
 
 
Le présent appel à projets a pour objectifs de : 
 
 proposer au public des projets culturels et/ou artistiques imaginés dans le contexte de la pandémie et des 

règles sanitaires qui en découlent 
 recréer du lien social, des liens intergénérationnels, favoriser la mixité des populations ; 
 offrir de nouvelles opportunités ou poursuivre le développement d’offre culturelle et/ou artistique sur le 

territoire de la province de Namur (diffusion, création, projets participatifs…) ; 
 valoriser la créativité, mettre en avant des artistes émergents, notamment issus de la diversité ; 
 favoriser les usages créatifs qu’offrent les nouvelles technologies, mais aussi la conception de projets 

permettant, dans le respect des règles sanitaires de remettre les publics en présence. 
 
 
Article 2 : Be ne ficiaires 

Peuvent prétendre à l’obtention de la subvention visée par le présent règlement : 
 
 Les associations qui jouissent de la personnalité juridique, les associations de fait, les collectifs, les 

artistes professionnels ou amateurs. 
 
Ne peuvent pas prétendre à l’obtention de la subvention visée par le présent règlement : 
 
 Les associations déjà conventionnées avec la Province de Namur. 
 Les services CLUB 
 Les entreprises à finalité commerciale   
 Les demandeurs qui n’ont pas restitué tout ou partie d’une subvention antérieure suite à un rapport de 

contrôle négatif établi par le Collège provincial de Namur 
 Les lauréats de l’appel à projets des deux années précédentes qui déposeraient le même type de projet 
 Les organisateurs de manifestations poursuivant un but lucratif  
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Article 3 : Conditions de participation 

 Le projet doit être initié dans l’année du lancement de l’appel à candidature et se clôturer au plus tard le 
31 décembre de l’année qui suit. 

 
 
 Le siège social ou une antenne locale du demandeur doit se situer dans une des communes du territoire 

de la province de Namur et le projet doit être organisé sur le territoire de la Province de Namur. 
 
 
 
Article 4 : Conditions de recevabilite  

Le dossier de candidature devra être envoyé au Directeur Général, par voie postale (Province de Namur – Mr 
V. ZUINEN, Directeur général – BP 50000 – 5000 Namur) ou par mail (dg@province.namur.be). Un accusé 
de réception sera envoyé dès réception. 
 
Le dossier comprendra : 
 
 Le formulaire ad hoc complété pour l’ensemble des rubriques signé et daté par le demandeur. 
 
 Le budget détaillé du projet (recette/dépense) en précisant la destination de la subvention provinciale 

sollicitée et un calendrier de mise en œuvre du projet attestant du démarrage de celui-ci dans l’année de 
lancement de l’appel à projets 

 
 Le cas échéant, les statuts de l’association promotrice du projet 
 
 Toute(s) autre(s) pièce(s) que le demandeur estime utile  

 
Le demandeur enverra son dossier complet au plus tard le 15 août, la date de la poste faisant foi. A défaut, sa 
candidature sera déclarée irrecevable. Le jury examinera les différents dossiers déposés et fera connaître le 
résultat de sa délibération le 1er octobre au plus tard. 
 
 
 
Article 5 : De penses non e ligibles 

Ne peuvent être subventionnés : 
 
 Les frais de fonctionnement structurels non spécifiques au projet 
 
 Les frais d’infrastructure 
 
 Les frais d’organisation de fancy-fairs, kermesses, fêtes locales ou de quartier 
 
 
 
Article 6 : Composition du jury de se lection 

Un jury sera constitué et composé de : 
 
 Un conseiller provincial par groupe politique du Conseil provincial, à désigner par les chefs de groupes 
 
 Un représentant du Collège provincial, à désigner par celui-ci 
 
 Deux représentants du Comité de Direction provincial, à désigner par le Directeur général 
 
 Tout autre représentant propre au secteur (issu de l’Administration ou expert extérieur) à désigner par le 

Collège provincial, en fonction des dossiers déposés. 
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Le secrétariat dudit jury sera assuré par un agent du Service de l’Observation, de la Programmation et du 
Développement territorial, qui en établira un procès-verbal. 
 
 
 
 
Article 7 : Crite res d’octroi 

A l’examen des dossiers de candidatures déposés, le jury se prononce sur leur recevabilité sur base du 
présent règlement. Parmi les dossiers validés, il propose au Collège provincial, dans les limites des crédits 
disponibles au budget provincial, l’octroi de subventions dont le montant ne sera pas inférieur à 1.000 € ni 
supérieur à 5.000 € sur base des critères suivants : 
 
 Adéquation avec les objectifs du présent appel 
 Créativité, originalité du projet 
 Capacité du projet à tenir compte et à s’adapter à l’évolution des mesures de sécurité sanitaires. 
 
 
Après analyse du procès-verbal du jury, le Collège provincial décidera d’octroyer ou de refuser une 
subvention. 
 
 
 
Article 8 : Modalite s d’exe cution 

L’octroi de la subvention est soumis aux articles L3331-1 à 8 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation relatifs à l’octroi et au contrôle des subventions. 
 
La subvention sera liquidée en une seule fois. 
 
 
 
Article 9 : Contro le de l’utilisation de la subvention 

Le bénéficiaire d’une subvention devra, pour le 31 décembre 2022 au plus tard, remettre les pièces 
justificatives suivantes, destinées à prouver que la subvention a bel et bien été utilisée aux fins pour 
lesquelles elle a été octroyée : 
 
 Des factures acquittées 
 
 Une déclaration sur l’honneur attestant que les justificatifs transmis n’ont pas été et ne seront pas produits 

auprès d’une autre autorité subsidiante. 
 
 
 
Article 10 : Contreparties 

En contrepartie de la subvention octroyée, le logo de la Province de Namur sera inséré dans toutes les 
publications, sur les invitations éventuelles, sur l’ensemble des supports de promotion et sur le site de la 
manifestation ou toutes autres productions liées au projet. 
 
Afin de convenir d’autres contreparties adaptées d’un commun accord, le responsable du projet prendra 
contact par mail avec le Service Com (secretariat.com@province.namur.be) et devra également communiquer 
à ce dernier les justificatifs y relatifs pour la date à laquelle les justificatifs mentionnés à l’article 9 devront être 
rendus. 
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Article 11 : Non-respect du re glement 

En cas de non-respect des présentes dispositions et des conditions imposées aux bénéficiaires, ce dernier 
devra la restituer à la Province de Namur, conformément à l’article L3331-8 du Code de la Démocratie Locale 
et de la Décentralisation. 
 
En cas de litige, seuls les Tribunaux de Namur seront compétents. 
 
 
 
Article 12 : Entre e en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication et de sa mise en ligne sur le site internet de la 
Province. 
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FORMULAIRE DE DEMANDE 
 
 
 
 
1. Identité du demandeur 

Dénomination du demandeur : ....………………………………………………………………… 
 
 
Statut juridique du demandeur : ....………………………………………………………………… 
 
 
Objet de l’association : ....………………………………………………………………… 
 
Nom + titre (fonction) personne habilitée à engager juridiquement l’organisme demandeur :  
 
 ....………………………………………………………………… 
 
 
Adresse : ....………………………………………………………………… 
 
 ....………………………………………………………………… 
 
 ....………………………………………………………………… 
 
 
Téléphone : ....………………………………………………………………… 
 
 
Courriel : ....………………………………………………………………… 
 
 
Site internet : ....………………………………………………………………… 
 
 
N° de compte en banque où la subvention pourra être versée :  
 

BE   -  -  -  
 
Titulaire :  ....………………………………………………………………… 
 
 
 
2. INTITULE ET OBJET DU PROJET 

……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Règlement sur l’appel à projets « Courant d’air » 
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3. SUBSIDE DEMANDE ET DESTINATION  

……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
4. DESCRIPTION DU PROJET 

(Cadre général de l’activité, objectifs poursuivis, public visé, mode de diffusion de l’information, résultats 
escomptés, calendrier de mise en œuvre et budget). 
 
Pour rappel, les critères d’octroi sont les suivants : adéquation avec les objectifs du présent appel, créativité, 
originalité du projet, capacité du projet à tenir compte et à s’adapter à l’évolution des mesures de sécurité 
sanitaires. 
 

……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

 
 

........................ EUROS 
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5. SUBVENTIONS 

Bénéficiez-vous d’un agrément d’un pouvoir subsidiant, une convention ou contre de gestion avec une autre 
autorité subsidiante ou pouvoir public ?  
 
* Les mêmes dépenses ne peuvent être couvertes par plusieurs subventions. 
 
 

  NON 
 
 

  OUI 
 
Lequel : 
 

……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 

 
 
 
 
Nombre d’annexes : 
 
 
 

Fait à ............................................, le ............................................... . 
 
 

Signature de la personne habilitée à représenter juridiquement l’Association 
 
 
 
 
 
 
 
 

ADRESSE DE DEPOT 
 

  PROVINCE DE NAMUR 
Direction Générale 

place Saint-Aubain 2 
5000 NAMUR 
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Annexe 1 

La version informatique constitue le document de référence 

Règlement relatif à l’appel à projets de la Province de Namur "Petit patrimoine". 

Article 1er : Objet et objectifs 

Le présent règlement établit les critères de sélection et de recevabilité, les modalités et les 
conditions de participation des appels à projets lancés par le Collège provincial annuellement et dont 
le budget prévu  pour cet appel sera de maximum 10.000 € 

Lancé dans le cadre des plans stratégiques transversaux, le présent appel a pour objectifs de soutenir 
les projets en lien avec :  

- la réalisation d’inventaire du petit patrimoine 
- la formation à la réalisation d’inventaire du petit patrimoine 
- la valorisation des inventaires du petit patrimoine 
- la réalisation d’études sanitaires d’un ou plusieurs biens inventoriés 

Article 2 : Bénéficiaires 

Peuvent prétendre à l’obtention de la subvention visée par le présent règlement : 

- Les communes, les asbl, les syndicats d’initiatives, les centres culturels, les CPAS, les 
associations de fait situés en Province de Namur 

Ne peuvent pas prétendre à l’obtention de la subvention visée par le présent règlement : 

-  Les entreprises à finalité commerciale 
-  Les demandeurs qui n’ont pas restitué tout ou partie d’une subvention antérieure suite à un 

rapport de contrôle négatif établi par le Collège provincial de Namur 
-  Les organisateurs de manifestations poursuivant un but lucratif 

Article 3 : Conditions de participation 

- Le projet doit être initié dans l’année du lancement de l’appel à candidature et clôturé au plus tard 
le 31 décembre de l’année suivante 

- Le siège social ou une antenne locale du demandeur doit se situer dans une des communes du 
territoire de la province de Namur 

- Le projet doit être organisé sur le territoire de la Province de Namur 

Article 4 : Conditions de recevabilité 

Le dossier de candidature devra être envoyé au Directeur Général (Province de Namur – Place Saint-
Aubain, 2 à 5000 Namur) par voie postale uniquement. 

Et par e-mail à melodie.brassinne@province.namur.be 

Il comprendra : 

- Le formulaire ad hoc complété pour l’ensemble des rubriques signé et daté par le demandeur. 
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 La version informatique constitue le document de référence 

- Le budget détaillé du projet (recettes/dépenses) en précisant la destination de la subvention 
provinciale sollicitée et un calendrier de mise en oeuvre du projet attestant du démarrage de celui-ci 
dans l’année de lancement de l’appel à projets 

- Pour les associations de fait, une déclaration sur l’honneur mentionnant les membres de 
l’association et la preuve d’existence d’un compte bancaire spécifique dédié à l’association 

- Toute(s) autre(s) pièce(s) que le demandeur estime utile 

Le demandeur enverra son dossier complet au plus tard le 15 octobre 2021, la date de la poste 
faisant foi. A défaut, sa candidature sera déclarée irrecevable. 

Article 5 : Dépenses non éligibles 

Ne peuvent être subventionnés : 

- Les frais de fonctionnement structurels non spécifiques au projet 

- Les frais d’infrastructure 

- Les travaux, rénovations, aménagements et équipements permanents 

- Les frais de réception ou de vernissage 

Article 6 : Composition du jury de sélection 

Un jury sera constitué et composé de :  

- Un représentant de la commission concernée par l’appel à projets 
- Un représentant de chaque groupe politique du Conseil provincial 
- Un représentant du Collège provincial, à désigner par celui-ci 
- Deux représentants du Comité de Direction provincial, à désigner par le Directeur général 
- Deux ou trois experts externes  selon la thématique concernée 
- Un représentant de la Fédération Wallonie Bruxelles 
- Un représentant de l’AWAP 

Le secrétariat dudit jury sera assuré par l’Administration qui en établira un procès-verbal. 

Article 7 : Critères d’octroi 

A l’examen des dossiers de candidatures déposés, le jury se prononce sur leur recevabilité sur base 
du présent règlement. Parmi les dossiers validés, il propose au Collège provincial, dans un budget 
prévu pour cet appel d’un montant maximal de 10.000 €, l’octroi de subventions dont le montant ne 
sera pas inférieur à 500 € ni supérieur à 2.500 € sur base des critères suivants : 

- Adéquation avec les objectifs patrimoniaux, de valorisation et de transmission de connaissances du 
présent appel 

- Présence d’une dimension participative et/ou fédératrice 

- Adéquation avec les objectifs de pérennité et/ou de pédagogie 
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- Méthode scientifique utilisée lors de la démarche 

Après analyse du procès-verbal du jury, le Collège provincial décidera d’octroyer ou de refuser une 
subvention. 

Article 8 : Modalités d’exécution 

L’octroi de la subvention est soumis aux articles L3331-1 à 8 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation relatifs à l’octroi et au contrôle des subventions. 

La subvention sera liquidée en une seule fois. 

Article 9 : Contrôle de l’utilisation de la subvention 

Le bénéficiaire d’une subvention devra, pour le 31 décembre de l’année N+2 au plus tard, remettre 
les pièces justificatives suivantes, destinées à prouver que la subvention a bel et bien été utilisée aux 
fins pour lesquelles elle a été octroyée : 

- des factures pour le montant du subside octroyé 

- un extrait de compte bancaire où apparaît le subside octroyé 

- une déclaration sur l’honneur attestant que les justificatifs transmis n’ont pas été et ne seront pas 
produits auprès d’une autre autorité subsidiante. 

Article 10 : Contreparties 

En contrepartie de la subvention octroyée, le logo de la Province de Namur sera inséré dans toutes 
les publications, sur les invitations éventuelles, sur l’ensemble des supports de promotion et sur le 
site de la manifestation ou toutes autres productions liées au projet. 

Afin de convenir d’autres contreparties adaptées d’un commun accord, le responsable du projet 
prendra contact avec le Service COM, Place Saint-Aubain, 2 à 5000 NAMUR, au 081/77.67.45 et devra 
également communiquer à ce dernier les justificatifs y relatifs pour la date à laquelle les justificatifs 
mentionnés à l’article 9 devront être rendus. 

Article 11 : Non-respect du règlement 

En cas de non-respect des présentes dispositions et des conditions imposées aux bénéficiaires, ce 
dernier devra la restituer à la Province de Namur, conformément à l’article L3331-8 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

En cas de litige, seuls les Tribunaux de Namur seront compétents. 

Article 12 : Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication et de sa mise en ligne sur le site 
internet de la Province. 
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Annexe 2 

La version informatique constitue le document de référence 

 

 
 
Règlement sur l’appel à projets « Petit Patrimoine »  

 
FORMULAIRE DE DEMANDE 
 
 

1. IDENTITE DU DEMANDEUR 

 

-  Dénomination du demandeur : . . . . .. . . . .. . . . . .. . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . . .. .. . . . . . .. . . . .. 
-  Statut juridique du demandeur : ……………………………………………. 
-  Objet de l ’association : ……………………………………………………..... 

……………………………………………………………………………………… 
- Nom et titre (fonction) de la personne habilitée à engager juridiquement l’organisme 

demandeur : ………………………………………………………………………………….. 
 Adresse :  

  Rue et numéro : ………………………………………………………………………. 
  Code postal : ……………………………………………...Localité : ………………. 
 Téléphone : ………………………………………………………...Courriel : …………… 
 Site internet : …………………………………………………………………………..……... 
 N° de compte en banque où la subvention pourra être versée :  
 
BE  

 

Titulaire: ………………………………………………………………………………………. 

 
Personne de contact : ………………………………………………………………………. 

 

Téléphone : ……………………………………...Courriel : ……………………………………….. 
 

 

2. INTITULE DU PROJET 
 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 
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3. DESCRIPTION DETAILLEE DU PROJET, ETAPES DE MISE EN ŒUVRE  

 
…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 
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4. OBJECTIFS POURSUIVIS 

 
…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 
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5. BUDGET (DEPENSES/RECETTES) – Montant du subside sollicité 

 
…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

 
 
6. CONFORMITE AVEC LES OBJECTIFS DE PERENNITE (transfert, 

prolongements,…)  ET/OU  DE PEDAGOGIE 

 
…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 
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7. DIMENSION PARTICIPATIVE DU PROJET (en quoi le projet implique-t-il les 
citoyens ou fédère-t-il plusieurs groupes/organismes ?) 

 
…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 
 
8. COMMUNICATION/NOTORIETE DU PROJET (Comment est-il envisage de faire 

connaitre le projet auprès des citoyens ?).  

 
…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………... 
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9. BENEFICIEZ-VOUS D’UN AGREMENT D’UN POUVOIR SUBSIDIANT, UNE 
CONVENTION OU CONTRAT DE GESTION AVEC UNE AUTRE AUTORITE 
SUBSIDIANTE OU POUVOIR PUBLIC ? (Si oui lequel ?) * Les mêmes dépenses ne peuvent 
être couvertes par plusieurs subventions. 
 

……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 
 

- Nombre d’annexes :………………………………………………………………………….. 
- Fait à : ……………………………………..le………………………………………………… 

 
Signature de la personne habilitée à représenter juridiquement l’organisme 
 
 
 
 

Adresse de dépot : 
 

Province de Namur 
Direction Générale 

Place Saint-Aubain, 2 
5000 NAMUR 

 
ET 

melodie.brassinne@province.namur.be 
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RÈGLEMENT DE L’APPEL À PROJETS 
 
 
Préambule 
 
Le Collège provincial ayant décidé de supprimer le secteur des Métiers d’art au 31 décembre 
2020 et d’abroger les règlements liés à ce secteur, il a été décidé de liquider le Fonds des 
Métiers d’art créé par le Conseil provincial le 23 avril 2013 au profit d’un appel à projets 
unique et exceptionnel, pour un montant global à distribuer de 19 500 € (dix-neuf mille cinq 
cents euros). 
 
Article 1. Bénéficiaires. 
 
Cet appel à projets est ouvert : 

- A l’ensemble des artisans d’art labellisés par la Province de Namur ; 
- Aux jeunes artisans d’art élèves d’écoles d’art de la province de Namur ou diplômés 

ou autodidactes, ayant moins de 35 ans et domiciliés et/ou exerçant leur activité 
principale en province de Namur ; 

- Aux collectifs d’artisans d’art exerçant leur activité en Province de Namur 
 
Article 2. Projets éligibles. 
 
Les projets éligibles sont répartis en 3 catégories :  
 

1. Soutien à la création et/ou la restauration, destiné aux artisans labellisés 
 
Le candidat sollicite un soutien financier pour la réalisation technique d’un projet. Cela peut 
inclure l’achat de matériel ou de matière première spécifique au projet. 
 

2. Soutien au développement, à la diffusion et à la promotion, destiné aux jeunes 
artisans de moins de 35 ans 

 
Le candidat sollicite un soutien financier pour financer un projet dans le cadre de ses études 
en artisanat d’art ou le développement et la promotion de ses activités au-delà de ses 
études.  Ce soutien au développement peut également prendre la forme d’une aide 
financière pour la participation à une exposition,  pour des frais de consultance ou d’aide en 
matière de création de site internet, de gestion des réseaux sociaux, etc. Cela peut aussi 
inclure un plan de promotion publicitaire destiné à renforcer sa visibilité auprès du public. 
 

3. Soutien aux projets collectifs destinés à valoriser les Métiers d’art 
 

Les candidats, regroupés en collectif, sollicitent un soutien financier afin de permettre le 
développement de projets liés à la valorisation des Métiers d’art au sein d’une structure 
existante ou à créer. Des dépenses de création, production, communication, marketing, 
amélioration d’une idée ou d’un prototype existant sont éligibles.  
 
Article 3. Timing. 
 
L’appel à projets concerne des actions à mener prioritairement au cours de l’année 2022.  
L’appel à projets est lancé début septembre 2021. Les candidatures doivent être introduites 
avant le 15 octobre 2021. Le jury se réunira courant du mois d’octobre.  
Il pourra si jugé utile, rencontrer les porteurs de projets et transmettra au plus tard pour le 1er 
décembre 2021, ses propositions au Collège provincial pour validation des projets retenus 
pour le 31 décembre 2021 au plus tard.  
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Un formulaire de candidature est disponible sur demande auprès du Service de la culture de 
la Province de Namur. 
 
Le dossier de candidature devra comprendre le formulaire susvisé et sera à envoyer au 
Service de la Culture de la Province de Namur – Rue des Bouchers, 3 à 5000 NAMUR. 
direction.culture@province.namur.be   
 
 
Article 4. Jury  
 
Le jury est composé par les membres de l’ancienne Commission consultative des Métiers 
d’art, à savoir une répartition entre les 3 catégories ci-dessous avec un minimum de 9 
personnes et un maximum de 15 personnes, avec désignation par le Service de la Culture. 
Chaque catégorie se composera de 3 à 5 membres en fonction du nombre total de 
personnes participant au jury. 
 
Catégorie 1 : artisans d’art ayant reçu le label « artisan d’art reconnu par la Province de 
Namur », délivré par le collège provincial. Si certains membres actuels de la commission 
consultative souhaitent participer à l’appel à projets, ils seront exclus du jury et remplacés 
par un artisan non candidat à l’appel à projets. Les éventuels nouveaux candidats seront 
sélectionnés par la direction du Service de la culture. 
 
Catégorie 2 : représentants provinciaux  
 
Catégorie 3 : experts du monde culturel et artistique, en lien avec les projets remis. 
 
 
Article 5. Critères de sélection 
 
Afin de respecter l’esprit initial du Fonds des Métiers d’art, les critères principaux retenus 
seront : 
 
- projet favorisant le développement ou la valorisation de l’artisanat d’art 
- le savoir-faire, la maîtrise technique des candidats 
- la motivation des candidats  
- les projets faisant la part belle à l’innovation 
- la destination, la portée et l’impact du projet 
 
Article 6. Montant du prix : 
 
Le financement peut constituer jusque 100 % du montant du projet, avec un maximum de 
5000 euros pour les catégories 1 et 2 et de 10 000 euros pour la catégorie 3. Le jury veillera 
à une répartition juste et équilibrée en fonction de l’importance et de l’intérêt des projets 
retenus dans chaque catégorie. La décision du jury sera soumise à l’approbation du Collège 
provincial. 
 
Article 7 : Visibilité 
Toute communication autour des projets sélectionnés devra faire mention du soutien de la 
Province de Namur. 
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PROVINCE DE NAMUR 
 
 
 

SERVICE DE LA CULTURE 
 
 
 
 

FONDS DES METIERS D’ARTS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dossier de candidature à renvoyer  
 

au plus tard le 15 octobre 2021 à : 
 

Service de la Culture de la Province de Namur 
Rue des Bouchers, 3  

5000 NAMUR 
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 RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
POUR LES ARTISANS D’ART LABELLISES OU NON : 
 

 NOM (en lettres capitales)  

……………………………………………………………………………………………… 

 PRENOM : 

………………………………………………………………………………………………… 

 DATE DE NAISSANCE : 

………………………………………………………………………………………………… 

 ADRESSE :……………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………. 

 ADRESSE COURRIEL : 

………………………………………………………………………………………………… 

 N° DE TELEPHONE 

……………………………………………………………………………………………….… 

 

POUR LES ARTISANS D’ART NON LABELLISES (UNIQUEMENT) : 
 

  Activité en tant qu’artisan  d’art (vous pouvez joindre press book, CV ou tout autre 

document présentant votre travail et votre parcours) 

……………………………………………………………………………………………… 

  Matière(s) utilisée(s) 

……………………………………………………………………………………………… 
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CHOIX DE LA CATEGORIE (cochez  votre choix) 

 

□ 1. Soutien à la création et/ou la restauration 

□ 2. Soutien au développement, à la diffusion et/ou à la promotion 

□ 3. Soutien à un projet collectif 
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DESCRIPTION DU PROJET 

SI CHOIX 1. Soutien à la création et/ou la restauration d’une œuvre  
 

DESCRIPTIF DÉTAILLÉ  (maximum 2 pages): 

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………….. 

Joindre photographies, images numériques, maquettes, esquisses de l’œuvre en 

projet de création ou de restauration.  

Joindre éventuellement des exemples d’œuvres similaires déjà créées ou 

restaurées. 

 

 COÛT DE LA CRÉATION/ RESTAURATION (détaillé par poste précis) 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 

 
SI CHOIX 2. Soutien au développement, à la diffusion et/ou à la promotion  
 

DESCRIPTIF DÉTAILLÉ  (maximum 2 pages): 

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………….. 

 

 COÛT DU PROJET (détaillé par poste précis) 

………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………
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SI CHOIX 3.  Soutien à un projet collectif 
 

 NOM ET PRENOM DE L’ARTISAN PORTEUR DU PROJET (REFERENT) : 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………… 

 
 NOM, PRENOM DES PARTICIPANTS AU PROJET COLLECTIF : 
 

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………….. 
 

 
 DESCRIPTION DETAILLÉE DU PROJET (maximum 2 pages): 

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………….. 

 

 ESTIMATION DU BUDGET DU PROJET (détaillez le budget par postes précis) 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………… 
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ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR 
 

o Pour la bourse destinée au soutien à la création et/ou la restauration d’une 
oeuvre, je soussigné, déclare sur l’honneur, m’engager à utiliser la bourse octroyée à 

l’objet de l’attribution et à lui seul dans les trente mois suivant la remise de celle-ci, sous 

peine de remboursement.  

 

o Pour la bourse destinée au soutien au développement, à la diffusion et/ou à la 
promotion, je soussigné, déclare sur l’honneur,  m’engager à utiliser la bourse à l’objet 

de l’attribution et à lui seul, dans les trente mois suivant la remise de celle-ci, sous peine 

de remboursement. 

 

o En cas de projet collectif, faire signer tous les participants ou se déclarer responsable 

pour les partenaires, et faire précéder chaque signature de la mention : je soussigné, 

déclare sur l’honneur,  m’engager à utiliser la bourse à l’objet de l’attribution et à lui seul, 

dans les trente mois suivant la remise de celle-ci, sous peine de remboursement. 

 

 
 
 
 
 

 
 
      
 A………………………..le……………………………….. 
 
       Signature : 
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N° 15  .- TAXES ET REDEVANCES COMMUNALES :
	 -	NAMUR :
	 	  • Brocantes
	 	 		  	 (Délibération du Conseil communal du 20-04-2021)
 	 	 		 	 (Arrêté de la RW du 18-05-2021)
	 	  • Photos scolaires
 	 	 		 	 (Délibérations du Conseil communal du 20-04-2021)
 	 	 		 	 (Arrêté de la RW du 25-05-2021)
	 	  • Accueil extrascolaire
 	 	 		 	 (Délibération du Conseil communal du 18-05-2021)
 	 	 		 	 (Arrêté de la RW du 22-06-2021)
	 	  • Activités du DEL
 	 	 		 	 (Délibérations du Conseil communal du 18-05-2021)
 	 	 		 	 (Arrêté de la RW du 28-06-2021)
	 -	PROFONDEVILLE :
	 	  • Service d’accueil extrascolaire - 2022-2023 à 2024-2025 incluses -
		   adaptation pour 2 exonérations
	 	  • Service d’accueil extrascolaire-dès l’entrée en vigueur du présent
		   règlement jusqu’au 31-08-2022 - adaptation pour 2 exonérations
	 	 		  	 (Délibérations du Conseil communal du 24-02-2021)
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